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Question écrite n° 2618

Texte de la question

M. Dominique Tian demande à Mme la ministre des affaires sociales et de la santé, de bien vouloir lui faire part
des éléments relatifs au bilan de la mise en œuvre de l'article 65 de la loi de financement de la sécurité sociale
pour 2008 prévoyant des pénalités financières en cas de non-respect de l'obligation d'identification individuelle
pour les médecins prescripteurs à l'hôpital.
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